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Résumé de la 

Loi sur les langues officielles, 2002
Introduction
La première Loi sur les langues officielles a été adoptée par l’Assemblée législative du Nouveau-Brunswick en 1969.  La nouvelle Loi sur les langues officielles est entrée en vigueur en août 2002.  Son but premier est d’assurer le respect du français et de l’anglais comme langues officielles du Nouveau-Brunswick, et d’assurer un statut égal et des privilèges égaux quant à l’usage des deux langues officielles dans les institutions provinciales.

Entre autres, la Loi sur les langues officielles a pour objet :

· de garantir les services du gouvernement provincial en français et en anglais ;  
· de favoriser l’épanouissement des communautés francophones et anglophones, ainsi que de promouvoir le statut du français et de l’anglais dans la province du Nouveau-Brunswick.
Comme tout texte de loi, la Loi sur les langues officielles, 2002 peut souvent être facile à interpréter pour des juristes, mais peut poser certaines difficultés pour ceux et celles qui n’ont pas cette formation.  Nous croyons qu’il est essentiel que tous les membres du public puissent comprendre les grandes lignes de la Loi sur les langues officielles et c’est pourquoi nous avons cru bon de rédiger ce résumé. Nous espérons que cette version vulgarisée sera utile au lecteur.

RÉsumÉ de la 
Loi sur les langues officielles
Préambule

Le préambule reconnaît :

· que la Constitution canadienne garantit que le français et l’anglais sont les langues officielles du Nouveau-Brunswick et qu’ils ont un statut, des droits et des privilèges égaux quant à leur usage dans toutes les institutions de la Législature et du gouvernement du Nouveau-Brunswick ;

· que le public, au Nouveau-Brunswick, a le droit d’utiliser le français et l’anglais à la Législature et devant les tribunaux au Nouveau-Brunswick ainsi que d’avoir accès aux lois de la province dans les deux langues officielles ;

· que le public a le droit de communiquer dans l’une ou l’autre des deux langues officielles avec tout bureau des institutions de la Législature ou du gouvernement du Nouveau-Brunswick pour en recevoir les services ; 

· que la communauté linguistique française et que la communauté linguistique anglaise du Nouveau-Brunswick ont un statut, des droits et des privilèges égaux – dont notamment le droit à des institutions d’enseignement et à des institutions culturelles distinctes;

· que le pouvoir de la Législature et du gouvernement provincial de favoriser la progression vers l’égalité du statut, des droits et des privilèges des deux langues officielles ; 

· que les droits conférés par la Charte canadienne des droits et libertés et l’engagement du gouvernement provincial de réaliser ses obligations au sens de la Charte.
Interprétation (articles 2 à 5)

· La Loi sur les langues officielles a préséance sur toute autre loi à l’exception de la Loi sur l’éducation et à l’exception aussi de toute mesure visant à promouvoir l’égalité des deux communautés linguistiques, visant l’établissement d’institutions d’enseignement distinctes ou d’institutions culturelles distinctes.

· Rien dans la Loi sur les langues officielles limite le pouvoir de la Législature et du gouvernement provincial de favoriser la progression vers l’égalité de statut ou d’usage du français et de l’anglais.

Débats et travaux parlementaires (articles 6 à 8)
· Le français et l’anglais sont les langues officielles de l’Assemblée législative et de ses comités, et chacun et chacune a le droit d’utiliser la langue officielle de son choix.
· L’Assemblée législative doit offrir une interprétation simultanée de ses débats et de ses autres travaux.

· Les archives, les comptes-rendus, les procès-verbaux et les rapports de l’Assemblée législative doivent être imprimés et publiés dans les deux langues officielles et ces deux versions ont une même valeur.  
Actes législatifs et autres (articles 9 à 15)

· Le français et l’anglais sont les langues officielles de la législation.  Les lois de la Législature sont imprimées et publiées dans les deux langues officielles et les deux versions ont force de loi égale.

· Les projets de loi sont déposés à l’Assemblée législative simultanément dans les deux langues officielles.  Ils sont aussi adoptés et sanctionnés dans les deux langues officielles.
· Les règles, ordonnances, décrets en conseil et proclamations sont imprimés et publiés dans la Gazette royale dans les deux langues officielles. 

· Tous les documents à caractère officiel devant paraître ou non dans la Gazette royale doivent être imprimés dans les deux langues officielles. 
· Toutes les publications du gouvernement provincial et de ses institutions doivent être présentées dans les deux langues officielles.

Administration de la justice (articles 16 à 24, et article 44)

· Le français et l’anglais sont les langues officielles des tribunaux au Nouveau‑Brunswick et chaque personne a le droit d’employer la langue officielle de son choix dans toutes les affaires dont sont saisis les tribunaux.  

· Personne ne peut être défavorisée en raison de son choix de langue officielle.
· Tous les tribunaux, dans le cadre de leurs fonctions judiciaires, doivent :
· veiller à ce que celui ou celle qui entend l’affaire comprenne la langue officielle choisie pour la procédure judiciaire sans l’aide d’un interprète;  
· informer la personne accusée, avant que celle-ci enregistre son plaidoyer, de son droit de choisir la langue des procédures;

· veiller à ce que tout témoin puisse être entendu dans la langue officielle de son choix;

· veiller à ce que des services de traduction simultanée ou d’interprétation consécutive soient disponibles sur demande d’une partie ou du témoin.
· Les décisions ou ordonnances finales des tribunaux et les exposés des motifs et sommaires doivent être publiées dans les deux langues officielles lorsque :
· le point en litige présente de l’intérêt ou de l’importance pour le public; ou
· lorsque les procédures se sont déroulées, en tout ou en partie, dans les deux langues officielles.

· Toutes les décisions de la Cour d’appel du Nouveau‑Brunswick doivent être publiées dans les deux langues officielles.

· Lorsqu’une institution provinciale est l’une des parties dans une affaire civile entendue par un tribunal, elle doit utiliser la langue officielle choisie par les autres parties.
· Des traducteurs officiels peuvent être nommés afin qu’un tribunal puisse remplir ses obligations en vertu de la Loi sur les langues officielles.

Communication avec le public (articles 27 à 30)

· « Communication » inclue toute forme de communication orale, écrite ou électronique.

· Le public a le droit de communiquer avec les institutions provinciales et d’en recevoir les services dans la langue officielle de son choix.  

· Les institutions provinciales doivent prendre des mesures pour informer le public que leurs services sont disponibles dans la langue officielle de son choix (offre active).

· Tout affichage public et autres publications et communications destinés au grand public et émanant d’une institution doivent être publiés dans les deux langues officielles. 
· Le gouvernement provincial et ses institutions doivent veiller à ce que les personnes, les agences, les associations, les compagnies privée, ou autres qui offrent des services au public pour le compte du gouvernement provincial ou de ses institutions, le fassent dans les deux langues officielles. 
Services de police (articles 31 et 32)
· On définit « agent de la paix » largement et la définition comprend un agent de police, un agent du service forestier, un garde de chasse et de pêche et un membre de la Gendarmerie royale du Canada par exemple.
· Tout membre du public a le droit de se faire servir dans la langue officielle de son choix lorsqu’il communique avec un agent de la paix. 

· Lorsque l’agent de la paix n’est pas en mesure d’assurer des services dans la langue officielle choisie, l’agent de la paix doit prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre au choix du membre du public et ce, dans un délai raisonnable.
· Les organismes responsables, ou les corps policiers, doivent veiller à mettre en œuvre des mesures nécessaires pour répondre au choix du public.
Services de santé (articles 33 et 34)

· Le ministère de la Santé et du Mieux-être et les régies régionales de la santé doivent veiller à ce que les soins de santé soient disponibles dans la langue officielle du choix du public. Cependant, un hôpital ou un autre établissement tel que défini dans la Loi sur les régies régionales de santé peut choisir une ou l’autre des deux langues officielles comme langue de fonctionnement.
Municipalités  (articles 35 à 38)

· Les villes (Bathurst, Campbellton, Dieppe, Edmundston, Fredericton, Miramichi, Moncton et Saint John) et les municipalités ayant une minorité linguistique officielle d’au moins 20 % de leur population totale (présentement Charlo, Dalhousie, Eel River Crossing, Richibucto, Rexton, Shediac et Tide Head) doivent adopter et publier leurs arrêtés en français et en anglais.

· Ces villes et ces municipalités doivent offrir dans les deux langues officielles les services et les communications, tel que le prescrit le règlement.  À titre d’exemples, les avis publics, les sites Web, les affiches des édifices et des installations, les panneaux de circulation, les billets de contraventions et autres doivent être en français et en anglais.

Commissions d’aménagement et commissions de gestion des déchets solides (articles 39 à 41)

· Une commission d’aménagement ainsi qu’une commission de gestion des déchets solides dont le territoire comprend une ville, ou une municipalité ou un territoire ayant une minorité linguistique d’au moins 20 % de sa population totale, sont tenues d’offrir, dans les deux langues officielles, les services et les communications prescrits par règlement. 

· Les avis publics, les affiches pour les édifices et installations, les avis de soumission, les annonces et documents d’information publique, les procès‑verbaux et ordres du jour de réunions publiques annuelles, les réponses aux demandes de renseignements du public, qu’elles soient verbales, écrites ou électroniques, sont quelques exemples de services et de communications que l’on retrouve dans le règlement.
 

Commissaire aux langues officielles (article 43)

· La Loi sur les langues officielles crée le poste de commissaire aux langues officielles.  Un commissaire est nommé pour un mandat de 5 ans. Ce mandat est renouvelable.
· Le commissaire reçoit des plaintes du public et effectue des enquêtes.  Il peut également effectuer une enquête de sa propre initiative.  
· Suite à l’enquête, le commissaire présente au premier ministre, à l’administrateur général de l’institution visée et au plaignant, un rapport et des recommandations.
· Le commissaire enquête de façon juste et équitable et doit donner un préavis de son intention d’enquêter à l’institution provinciale visée.  

· Le commissaire dépose un rapport annuel auprès de l’Assemblée législative rendant compte des activités du Bureau du commissaire.  

Promotion de l’avancement des deux langues officielles (paragraphe 43(9)) 

· Le commissaire est chargé de promouvoir l’avancement des deux langues officielles dans la province.  Il prend les mesures qui s’imposent pour assurer la reconnaissance des deux langues officielles en conformité avec la Loi sur les langues officielles. 
Recours judiciaire (paragraphes 43(18) à 43(20))

· Le plaignant ou la plaignante qui n’est pas satisfait des conclusions du commissaire peut faire une demande à la Cour du Banc de la Reine du Nouveau-Brunswick.

COMMENT NOUS JOINDRE
Bureau du commissaire aux langues officielles
du Nouveau-Brunswick

440, rue King

Tour King, pièce 646

Fredericton (Nouveau-Brunswick)

Canada
E3B 5H8

Téléphone (ATS) : (506) 444-4229
Sans frais (ATS) : 1 888 651-6444

Télécopieur : (506) 444-4456

Déposez une plainte chez nous : plaintes@languesofficielles.nb.ca
Visitez notre site Web : 

www.languesofficielles.nb.ca
� Le règlement indique de façon précise l’échéancier que doivent respecter les villes et les municipalités afin de devenir et, par conséquent, d’être conformes à la Loi sur les langues officielles. 


� Le règlement indique de façon précise l’échéancier que doivent respecter les commissions d’aménagement et les commissions de gestion des déchets solides afin de devenir et, par conséquent, d’être conformes à la Loi sur les langues officielles. 








______________________

1

